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MESSAGE DU DIRECTEUR GÉNÉRAL Je suis fier de vous présenter le Rapport annuel

du Conseil de contrôle des renseignements relatifs aux matières dangereuses de l’exercice 1999-2000. Ce

Rapport fait le bilan de notre deuxième année de renouveau. 

Tout comme l’avant-dernière, l’année qui vient de se terminer a été marquée par l’alliance synergique de

l ’ i ndustrie, des travailleurs et des représentants des gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux en vue

d’un objectif commun : aider le Conseil à renouveler sa façon de servir le travailleur canadien, l’industrie chimique

et les autorités provinciales, territoriales et fédérales chargées des programmes de santé et de sécurité au travail.

La vaste consultation tripartite réalisée par le Conseil avec ses intervenants, une pre m i è re dans ses 12 ans d’exis-

tence, a débouché sur la rédaction du plan stratégique intitulé Renouvellement du Conseil : La trame du re n o uveau.

La trame du renouveau formule le processus que le Conseil devra enclencher

pour se renouveler et se moderniser. Les valeurs et principes de base que nous

avons établis de concert avec nos intervenants et notre Bureau de direction

sont aujourd’hui devenus les fondements mêmes de notre renouveau :

Promptitude - Accessibilité - Transparence - Qualité - Constance -

Compétence - Respect - Équité. Ces principes doivent nous guider

d u rant notre période de transition et persister au-delà afin de servir de

c r i t è res d’évaluation de l’ensemble de nos activités.  

Fort de l’appui unanime du Bureau de direction tripartite, La trame du

re n o uveau a reçue l’aval du ministre de la Santé en octobre. Sa publication et sa

distribution à toutes les parties intéressées témoignent de notre volonté de

renouveler notre programme.  

La mise en place d’assises solides sur lesquelles rebâtir notre organisation a

été l’étape suivante. Le personnel du Conseil a consacré une partie de l’automne

dernier à élaborer un plan de travail opérationnel visant à réaliser les objectifs

de La trame du renouveau.

Le Plan de travail est la pierre d’assise qui animera notre travail des

prochaines années. Sa large diffusion constitue une preuve tangible de notre

engagement envers nos intervenants. Sa réalisation est déjà bien amorcée et

certaines des mesures qui y sont formulées ont déjà été mises en place. 

Si notre mode de fonctionnement évolue, notre rôle reste le même : équilibrer le droit des entreprise de l’industrie

chimique à protéger leurs secrets commerciaux et le devoir d’offrir aux travailleurs l’accès à des renseignements

précis sur les dangers des produits chimiques utilisées en milieu de travail.     

Weldon Newton



32

Le Conseil permet à l'industrie chimique de protéger ses secrets commerciaux tout en s’assurant que les travailleurs disposent de
renseignements précis sur les dangers des substances chimiques...

Si le Conseil confirme qu'un renseignement peut être considéré comme un secret commercial, la demande de

dérogation demeure en vigueur pendant trois ans, après quoi le fabricant doit déposer une nouvelle demande.

Les décisions et ord res du Conseil peuvent être portés en appel devant une commission d’appel. Les commissions

d'appel comptent trois membres: un président, un représentant du fournisseur ou de l'employeur et un

représentant des travailleurs.

Notre Mandat Autorisé par la Loi sur le contrôle des renseignements relatifs aux matières dangereuses

et les lois provinciales et territoriales en matière de santé et de sécurité au travail, le Conseil est un organisme

administratif qui remplit un mandat à plusieurs volets:

• enregistrer officiellement les demandes de dérogation et leurs attribuer

des numéros d'enregistrement;

• rendre des décisions sur la validité des demandes de dérogation confor-

mément à des critères réglementaires;

• rendre des décisions quant à la conformité des étiquettes et des fiches

signalétiques relativement aux exigences du SIMDUT en vertu de la Loi

sur les produits dangereux et le Règlement sur les produits contrôlés

ainsi que des lois provinciales et territoriales en matière de santé et de

sécurité au travail; et

• convoquer des commissions indépendantes tripartites pour entendre

les appels interjetés par des demandeurs ou les parties touchées au

sujet des décisions et des ordres du Conseil. 

La clientèle du Conseil est constituée d'un certain nombre d'intervenants par le

SIMDUT : les fournisseurs et employeurs de l'industrie chimique qui désirent protéger

leurs secrets commerciaux contre la divulgation sur les fiches signalétiques ou les

é t iquettes; les employeurs qui se fient aux renseignements divulgués sur les fiches

s i gnalétiques des fournisseurs pour préparer leurs propres fiches signalétiques et leurs

programmes de formation; et tous les travailleurs qui sont exposés à ces produits.

NOTRE RÔLE Créé le 1er octobre 1987, le Conseil de contrôle des

renseignements relatifs aux matières dangereuses (CCRMD) relève au

Parlement du Canada par l’intermédiaire du ministre de la Santé. C'est un

modèle de consultation, de consensus et de coopération entre l'industrie,

les tra v a i l l e u rs et le gouvernement. Le fait que son mandat et ses

responsabilités lui sont attribués en vertu du cadre législatif fédéral, pro v i n-

cial et territorial illustre bien son caractère unique.

Le Conseil permet à l'industrie chimique de protéger ses secrets commerc iaux

tout en s’assurant que les travailleurs disposent de renseignements précis sur les

d a n g e rs des substances chimiques qu’ils utilisent afin de réduire la fréquence des mala d i e s

et blessures reliées au travail. Le Conseil joue un rôle essentiel dans l’application du

Système d'information sur les matières dangereuses utilisées au t ravail (SIMDUT), dont

la création à la fin des années 1980 a été le fruit d'un consensus e n t re les tra v a i l l e u rs,

l'industrie et le gouvernement. Le succès du SIMDUT est tributaire de la coopération

e n t re tous ces partenaire s. Aujourd'hui, les trois groupes contribuent à assurer que

les t ra v a i l l e u rs disposent des renseignements dont ils ont besoin sur les pro d u i t s

c h i miques dangereux. 

Le SIMDUT exige des fabricants et fournisseurs qu'ils communiquent  aux e m p l o y e u rs

les renseignements sur les dangers des substances produites et vendues au pays ou

u t i lisées en milieu de travail. À leur tour, les employeurs renseignent leurs employés au

moyen d’étiquettes, de programmes de formation et de fiches signalétiques. La fiche

signalétique d'un produit doit divulguer tous les ingrédients dangereux qu'il contient,

ses propriétés toxicologiques, toutes les précautions à p re n d re lors de son usage ainsi que

le traitement requis en cas d'exposition à celui-ci. 

L o rsqu'un fournisseur lance un nouveau produit ou un produit existant sous une

f o rmulation améliorée et qu'il désire ne pas divulguer l'identité ou la concentration de

certains ingrédients entrant dans sa composition, il s'adresse au Conseil pour demander

la permission de déroger aux exigences de divulgation de tous les ingrédients d'un

p roduit sur sa fiche signalétique. Une fois la demande traitée, le Conseil l’enregistre, et

le produit peut être mis en vente. Le Conseil rend ensuite sa décision quant à la validité

de la demande et, afin de protéger les travailleurs, il s’assure que la fiche signalétique et,

dans certains cas, l’étiquette, sont conformes aux dispositions de la Loi sur les produits

dangereux, du Règlement sur les produits contrôlés et de la réglementation provinciale

et territoriale en m a t i è re de santé et de sécurité au travail. Le Conseil émet des ord re s

visant tout changement devant être apporté aux fiches signalétiques et aux étiquettes.

T R AV A I L L E U R S

GOUVERNEMENT

CCRMD

INDUSTRIE
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La mise en place de ces nouveaux secteurs d'activité représente une étape prometteuse et concrète dans la modernisation de
nos services et nous permet de répondre aux nouveaux besoins  de notre clientèle.

Services à la clientèle Les Services à la clientèle s’occupent de l'enre g i s t rement officiel des demandes

de dérogation, de l'émission des numéros d'enre g i s t rement et de la protection de la confidentialité des demandes

de dérogation. Le service à la clientèle est mis à contribution dès qu'une entreprise communique avec lui pour

faire une demande de dérogation et obtenir des renseignements sur la procédure à suivre. 

Les Services à la clientèle aident les entreprises à protéger les renseignements commerciaux confidentiels tout

en respectant leurs obligations en vertu du SIMDUT. Ils leur fournissent une information capable de les aider à

présenter, avec leurs demandes, des fiches signalétiques complètes et précises. Notre site Web constitue un outil

de diffusion complémentaire auprès de l’industrie et des tra v a i l l e u rs. Soucieux de respecter nos normes de service,

nous traitons les demandes de renseignements téléphoniques dans les 24 heures, et les demandes écrites, dans

la semaine suivant leur réception. 

Une fois que tous les documents requis pour le dépôt de la demande ont été reçus et acceptés, l’entreprise

reçoit un numéro d’enregistrement dans les sept jours suivants, et même plus rapidement.

Il incombe aux agents de contrôle d’établir la validité de la demande de dérogation et la conformité des fiches

signalétiques ou des étiquettes soumises en fonction des exigences du SIMDUT.

La décision rendue se fonde sur l’étude de l’information présentée par le demandeur en fonction des critères

énoncés dans le Règlement sur le contrôle des renseignements relatifs aux matières dangereuses.

Les Services à la clientèle a été conçu pour assurer que :
• notre service d'enregistrement des demandes se distingue par le professionnalisme, 

la souplesse d'exécution et l'optimisation des coûts;

• la prestation des services repose sur la compréhension sans équivoque des relations entre

l'entreprise et le gouvernement;

• les processus soient empreints d'équité et de justice;

• les clients soient encouragés à transmettre leurs réactions par notre ouverture d'esprit et notre

sens des responsabilités; et

• le processus de gestion des plaintes se démarque par un service prompt et courtois.

Conformité des fiches signalétiques Les agents de contrôle étudient les fiches signalétiques

qui accompagnent les demandes de dérogation, et dans certains cas les étiquettes, soumises en vertu de la Loi

sur les produits dangereux, du Code canadien du travail et de la réglementation provinciale et territoriale en

matière de santé et de sécurité au travail, afin d’en déterminer la Conformité aux dispositions du SIMDUT. Leurs

décisions s’appuient sur les avis en santé et sécurité au travail rédigés par les évaluateurs scientifiques de la

Division de la Conformité des fiches signalétiques.

Nos secteurs d’activité La perspective adoptée par le Conseil face à ses activités a servi d’assises

à la création de son plan stratégique connu sous le nom de Renouvellement du Conseil : La trame du renouveau.

La mise en place de trois nouveaux secteurs d’activité, soit les Services à la clientèle, la Conformité des fiches

s i gnalétiques et le Règlement des différends vient appuyer la réalisation de son mandat, qui consiste à protéger

les secrets commerciaux, à vérifier la conformité des fiches signalétiques et à proposer à toutes les parties

touchées un choix d’options favorisant la discussion sur les décisions rendues et les ordres donnés par l’agent de

contrôle (procédure d’appel). Unique en leur genre, chacun de ces secteurs d’activité a recours à des mécanismes

et à un mode de fonctionnement particuliers en fonction des différents rôles qu’il est appelé à remplir. La mise

en place de ces nouveaux secteurs d'activité représente une étape prometteuse et concrète dans la modernisation

de nos services et nous permet de répondre aux nouveaux besoins de notre clientèle. 

Ces trois secteurs d’activité peuvent compter sur des Services ministériels capables d’en assurer le fonc-

t i o nnement efficace et efficient. 

CONFORMITÉ DES FICHES

SIGNALÉTIQUES

SERVICES 

À LA CLIENTÈLE

RÉGLEMENT 

DES DIFFÉRENTS

SERVICES

MINISTÉRIELS

DIRECTRICE GÉNÉRALE
ADJOINTE DES SERVICES

MINISTÉRIELS ET DE 
L’ARBITRAGE

É V A L U ATION 
TOXICOLOGIQUE 
ET CHIMIQUE

CONTRÔLE

SERVICES 

À LA CLIENTÈLE

RÈGLEMENTS 
DES DIFFÉRANTS

ARBITRAGE DES APPELS

COMMISSIONS D’APPEL

DIRECTEUR GÉNÉRAL
ADJOINT DES OPÉRATIONS
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Le Conseil œuvre actuellement, par le biais de consultations  tripartites, à la conception et à l’élaboration d’un système
d e règlement des différends qui s’articulera avec la procédure actuelle d’appel et la complétera.

Règlement des différends Le secteur de Règlement des différends offre à nos intervenants un

choix d’options qui favorisent la discussion sur les questions soulevées par les décisions et les ord res du Conseil dans

un contexte d’efficacité des coûts, d’ouverture et d’équité à l’égard de toutes les parties i n t é re s s é e s. Le Conseil œuvre

actuellement, par le biais de consultations tripartites, à la conception et à l’élaboration d’un système de règlement des

d i f f é rends qui s’articulera avec la pro c é d u re actuelle d’appel et la complétera. 

La procédure d’appel comporte la convocation de commissions tripartites indépendantes qui entendent les

appels interjetés par les demandeurs ou les parties touchées. L’appel peut porter sur la conformité d’une fiche

signalétique, le rejet d’une demande de dérogation ou la demande de divulguer des renseignements confidentiels

visés par une requête qui a été acceptée dans le but de protéger la santé et la sécurité des travailleurs. Un avis

d’appel est publié dans la Gazette du Canada dans chaque cas afin de donner aux parties touchées la possibilité

de se faire entendre par la Commission d’appel.

La Commission d’appel se compose d’un président, nommé par le directeur de la

Section d’appel, et de deux autres membres choisis par le président, qui représentent les

fournisseurs ou les employeurs, d’un côté, et les travailleurs, de l’autre. Les membres de

la Commission sont choisis à partir de listes de candidats établies conformément à la Loi

sur le contrôle des renseignements relatifs aux matières dangereuses.

Le résultat final de la procédure d’appel est une décision de la Commission ordonnant

le rejet de l’appel et confirmant les décisions rendues ou les ordres donnés par l’agent de

contrôle, ou accueil et la modification ou révocation des décisions ou des ord re s. Un avis

de décision précisant le sens et les motifs de celle-ci est publié dans la Gazette du Canada.

Le Règlement des différends a été conçu pour assurer que :
• le service offert et les renseignements communiqués sont clairs et explicites;

• les processus de règlement des différends au sujet des d e m a n d e s, reposent sur

le traitement expéditif des cas, et de même sur la transparence et le caractère

informel de nos activités;

• les plaintes sont cernées et réglées suivant des procédures et méthodes efficaces;

• notre approche impartiale du processus décisionnel assure un service

équitable à toutes les parties;

• le règlement des différends se distingue par la souplesse et l’équité des

options offertes;

• des résultats fiables favorisent le respect des normes, réduisent le nombre de nou-

veaux différends et améliorent les relations entre toutes les parties concernées; et

• toutes les parties soient encouragées à s’entendre par consensus afin de

résoudre leurs différends.

La première étape de l’étude du dossier consiste à recueillir un ensemble de données scientifiques portant sur

chacun des ingrédients composant le produit. L’évaluateur est à l’affût de toute information nouvelle ou de

toute autre information qui aurait pu échapper à l’entreprise afin d’assurer que les renseignements de la fiche

signalétique reflètent l’état actuel des connaissances sur les dangers associés au produit.

À partir de l’information recueillie, l’évaluateur rédige un document d’avis à l’intention de l’agent de contrôle.

Ce document précise les risques à la santé et à la sécurité pour lesquels la fiche signalétique est incomplète.

L’agent de contrôle offre au demandeur et aux parties touchées la possibilité d’examiner l’avis de l’évaluateur et

de faire valoir leur point de vue.

L o rsque l’examen de la demande et de la fiche signalétique est complété, un avis de  décision est transmis au

d e m a n d e u r. Si la demande a été jugée non valide, le Conseil ordonne au demandeur de divulguer l’information

c o m m e rciale confidentielle en cause dans la demande. Lorsque les éléments de la fiche signalétique ou de

l ’ é t iquette ne sont pas conformes aux exigences du SIMDUT, l’agent de contrôle exige que

des changements y soient apportés pour ainsi en assurer la conformité. Tous les ord re s

donnés précisent le temps fixé pour corriger les documents si l’entreprise désire continuer

à vendre son produit au Canada.

Un avis est publié dans la Gazette du Canada afin de re n d re publics les décisions et les

o rd res de l’agent de contrôle et de préciser le temps accordé au demandeur et aux parties

touchées pour faire appel des décisions rendues ou des ord res donnés. S’il ne fait pas appel,

le demandeur doit fournir un exemplaire de la fiche signalétique modifiée à l’agent de

contrôle afin que celui-ci vérifie sa conformité à l’ord re. 

La Conformité des fiches signalétiques a été conçu pour
assurer que :

• nos activités de réglementation dans l’intérêt du public soient ouvertes,

a c c e ssibles et transparentes, et respectent les dispositions de la loi visant 

les renseignements confidentiels;

• notre processus décisionnel repose sur le principe de l’équité;

• les décisions rendues sont guidées par un ferme engagement à assurer la santé

et la sécurité au travail, de même que par des renseignements, un jugement et

des principes scientifiques reconnus;

• notre processus de gestion des plaintes entraîne la satisfaction des 

intervenants; et

• l’examen annuel du rendement du programme s’appuie sur des normes élevées.
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Le temps était venu de faire le point, de dresser un b i l an et d’orienter notre évolution.

ne le sont aujourd’hui, où la communication et le partage de l’information sont jugés essentiels pour aider l’indus-

trie à présenter des fiches signalétiques conformes. 

Au cours de la dernière décennie, le rôle du gouvernement et ses relations avec l'industrie et les travailleurs ont

changé dans tous les secteurs de la société. Les rapports et les façons de faire d’autrefois étaient maintenant

perçus comme étant empreints de lourdeur bureaucratique. L’évolution technologique de la dernière décennie a

été en outre telle que les intervenants du Conseil s’attendent désormais à avoir accès facilement et rapidement

à l’information disponible.

Avec le temps, l'industrie a exprimé son insatisfaction à l’égard de la lourdeur de la procédure d’examen des

demandes et a lancé des appels au changement. En 1997, le Bureau de direction a demandé à un consultant

d ’ e ffectuer un examen indépendant de la question. Ce dernier a soumis son rapport au Bureau de direction, qui

a transmis ses recommandations au ministre de la Santé en mai 1998. 

Le Ministre a alors demandé au Conseil d’élargir la consultation sur le renouveau à toutes les parties

intéressées et d'évaluer l’incidence que pourrait avoir la mise en œuvre des recommandations du rapport du

Bureau de direction sur les activités du Conseil.

Le temps était venu de faire le point, de dresser un bilan et d’orienter notre évolution.

Il nous tardait d'examiner nos modes de fonctionnement et nos relations de travail. En

quelques mois de labeur intense, au cours de l’automne de 1998, le personnel du Conseil

a fait le point sur dix années d’activités au chapitre du traitement des demande et a for-

mulé des idées permettant le renouvellement des tâches qui lui sont imparties, et ce,

dans le but de mieux tenir compte des problèmes soulevés par les demandeurs. La col-

laboration entre le personnel et les membres du Bureau de direction a été étroite tout au

long de ce processus d’analyse et de réflexion, ces derniers guidant leurs orientations sur

l’élaboration de la vision du Conseil pour l’avenir. De cet apport critique sont nés le

processus de consultation et le cadre conceptuel ayant abouti à l’ébauche du plan

stratégique du Conseil et à sa vision renouvelée de l’avenir.

La nouvelle vision du CCRMD
Le Conseil entend :

• Être un organisme axé sur le service à la clientèle et résolu à améliorer la qualité et la

rapidité de son service à un coût équitable et raisonnable pour ceux qui bénéficient

directement de son travail.

• Rendre des décisions réglementaires fondées sur les principes scientifiques reconnus

et tirer orgueil de son statut d’organisme de réglementation professionnelle cherchant,

par des moyens créatifs et progressifs, à mettre en valeur la sécurité au travail.

• Régler les plaintes et les différends de toute nature, avec impartialité, équité

et promptitude.

Services ministériels La Division des Services ministériels se sont vus confier un mandat essentiel, s u r

lequel repose la réussite de nos trois secteurs d’activité. Les services qu’ils offrent au Conseil sont nombreux :

finances, gestion des dossiers et des installations, sécurité, services de gestion, technologies de l’information,

administration, ressources humaines, communications et planification stratégique.

La Division des Services ministériels a été conçue pour que :
• nous comprenions les besoins de nos clients tant au Conseil qu'à l’extérieur et que nous fournissions

à ces clients des services de soutien professionnels et adaptés, avec rapidité et à-propos;

• nous fournissions au Conseil les meilleurs outils et le meilleur équipement possible afin qu’il puisse

remplir sa mission avec efficacité;

• nous comprenions bien le secteur d’activité de nos clients et que nous fournissions à ces

derniers  des informations à jour et détaillées sur nos services et nos ressources;

• nous demandions le point de vue des clients et que nous y répondions;

• nous voulons favoriser le perfectionnement professionnel et les aspirations de

tous les employés du Conseil;

• nous soyons prêts à faire face aux crises et à les gérer efficacement;

• nous assurions la sécurité des renseignements confidentiels des demand e u r s

grâce à des politiques et à des procédures efficaces qui limitent les boule-

v e r s ements pour le personnel;

• nous fournissions un appui solide et des conseils pour tous les aspects des

communications; et

• nous maintenions l’image de marque de l’organisation.

LE S R A I S O N S D E N O T R E R E N O U V E AU Un retour sur la création

du Conseil, en 1987, nous permettra de mieux saisir les raisons de notre re n o u v e l l e m e n t .

À cette époque, l’industrie, les tra v a i l l e u rs et les gouvernements fédéral, pro v i n c i a u x

et territoriaux partageaient une même vision : mettre sur pied un système national

d’information afin de protéger les travailleurs canadiens en leur donnant accès à des

renseignements sur les dangers associés aux  matières dangereuses utilisées au travail. 

Le Conseil a été créé afin de protéger les secrets commerciaux des entreprises et des

employeurs au moyen de demandes de dérogation et de vérifier l’exactitude des fiches

signalétiques. Les parties touchées disposaient d’un mécanisme d’appel en cas de dif-

férends. On percevait comme rigide la manière traditionnelle dont le Conseil envisa g e a i t

son mandat, qui rendait difficile l’établissement d’une relation professionnelle efficace

avec l’industrie. Les interactions étaient beaucoup moins nombreuses à l’époque qu’elles
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Étape-clés Le personnel du Conseil a redoublé d’efforts durant le dernier exercice financier pour accomplir

ses fonctions habituelles tout en consacrant une partie de son temps au processus de renouvellement. Voici

quelques-unes des étape-clés qu’il compte à son actif :  

• La mise en oeuvre d’un projet pilote du secteur Conformité des fiches signalétiques qui permet aux demandeurs

et aux parties touchées d’examiner et de commenter sur les avis et renseignements relatifs à la santé et à la

s é c urité qui ont été fournis a l’agent de contrôle. Cette nouvelle mesure se traduit par une bien meilleure

t ra n s p a rence de la pro c é d u re d’examen et du processus décisionnel du secteur, à la plus grande satisfaction

des demandeurs.

• La signature en décembre d’un protocole d’entente entre le CCRMD et le comité de règlement des différends

du ministère de la Justice prévoyant l’allocation d’une somme de 30 0 0 0 $ du fonds de règlement des différe n d s.

Le Conseil sera dorénavant en mesure d’élaborer un système qui lui permettra de respecter l’engagement pris

envers ses intervenants d’accélérer le règlement des différends.

• L’approbation par le Bureau de direction en janvier du document de formulation de

politique intitulé : L’élaboration des politiques au CCRMD. Il s’agit du premier document

qui établis les politiques du Conseil sur les questions touchant l’application et l’inter-

p r étation de sa législation. Il témoigne des valeurs et des principes de notre renouveau

et assure une meilleure transparence du processus de formulation des politiques du

Conseil, qui seront accessibles de notre site Web à toutes les parties intéressées.

• Le lancement en mars du premier site Web du Conseil ( www.hmirc-ccrmd.gc.ca).

• Les normes et les lignes directrices préliminaires du Secrétariat du Conseil du Trésor

ont guidé notre travail de conception. Ce document fournit des normes de conception

pour les sites Web des ministères. À notre plus grande fierté, nous constatons que notre

site Web répond aux lignes directrices qui ont été finalisées depuis.

• Le Conseil s’est également engagé de plein gré dans le projet pilote du Secrétariat du

Conseil du Trésor sur l’accessibilité des sites Web, qui permet aux concepteurs de site de

mieux comprendre le contexte particulier des personnes vivant avec un handicap. Notre

site a bien réussi le test, seules quelques légères modifications y seront apportées dans

la phase II de sa conception.  

• Le Conseil a abordé le Commissariat aux langues officielles pour lui demander

d ’ e xaminer son site Web et savoir s’il remplit les exigences de la Loi sur les langues

o f f icielles. L’égalité du français et de l’anglais dans notre site est confirmée dans le

ra pport du Commissariat aux langues officielles. Afin d’améliorer l’aspect linguistique,

le Conseil a également demandé au Commissariat de lui faire des suggestions qui seront

toutes mises en œuvre pendant la phase II de sa conception.

NOS ANTÉCÉDENTS Le Conseil a entrepris au début de 1999 un vaste programme de consultation

auprès de ses intervenants à partir de l’ébauche de son plan stratégique afin d’obtenir leurs points de vue et leur

soutien pour la formulation du plan final. Le Conseil cherchait a dégager une vision commune sur laquelle

fonder le re n o uvellement de l’organisation. 

Cette concertation a permis au Conseil d’obtenir le point de vue de ses intervenants sur les initiatives visant à

renouveler la prestation de ses services ainsi que ses fonctions de réglementation et de décision. 

Le Conseil a réalisé durant l’hiver trois grandes consultations auprès de ses intervenants. Il a rencontré les

t ra v a i l l e u rs lors de l’Atelier national sur la santé et sécurité du Congrès du travail du Canada, les autorités

f é d é ra l e s, provinciales et  territoriales lors des travaux du Comité de coordination intergouvernemental du

SIMDUT et l’industrie lors d’une journée complète en compagnie des demandeurs de déro g a t i o n .

En juin, le Bureau a approuvé à l’unanimité le document Renouvellement du Conseil : La trame du renouveau,

qui intégrait les observations formulées par nos intervenants. Le document a été soumis

au Ministre de la Santé, qui l’a entériné en octobre.  

La trame du renouveau énonce les mesures proposées dans le cadre d’une nouvelle

structure comportant trois secteurs d’activité, qui guideront l’orientation du Conseil au

c o u rs des prochaines années. Le Conseil a publié son docu-

ment en novembre et en a expédié un

e x e mplaire à tous les intervenants et à toutes

les parties intéressées.

La formulation d’un plan de travail pour

m e t t re en œuvre les initiatives de La trame du

re n o u v e a u a constitué l’étape suivante du

p rocessus de planification stratégique. Ce Plan de

t ra v a i l énonce de façon détaillée les mesures à

p re n d re pour parvenir au re n o u v e l l ement du

Conseil. Il a reçu l’aval du Bureau de direction en

janvier 2000 et plusieurs des projets du plan sont

maintenant en cours de réalisation.

Rendre des décisions réglementaires fondées sur les principes  scientifiques reconnus et tirer orgueil de son statut d’organisme
de réglementation professionnelle cherchant, par des moyens créa tifs et progressifs, à mettre en valeur la sécurité au travail.
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NOS PERSPECTIVES D’AVENIR Le Conseil a amorcé la troisième et dernière année de son

renouveau. L’arrivée à terme de cette période de transition ne l’a pas empêché d’entrer  dans une nouvelle ère. Notre

plan stratégique exprime notre vision renouvelée et nos nouveaux principes, tandis que la mise en œuvre de notre

plan opérationnel assure ra des bases solides à notre organisation. 

Nos nouvelles normes de service et les principes dire c t e u rs

suivants guideront l’ensemble de nos activités : 

Nous sommes résolus à aider l’industrie à se 

conformer aux exigences du SIMDUT aux premiers

stades du p rocessus afin d’offrir en temps

opportun aux travailleurs des renseignements

précis sur les produits

qu’ils utilisent et de

leur garantir un milieu

de travail plus sain. Nous

nous engageons à mieux

servir notre clientèle, dans des

délais plus courts et à un prix

juste et raisonnable. 

Une autre année fort remplie nous attend. 

Le Conseil se concentre sur les mesures formulées dans son Plan de tra v a i l. Nous

c o nsultons  nos intervenants sur certaines des mesures actuellement envisagées : les

changements proposés à la procédure d’appel et aux options offertes pour le règlement

des différends, la structuration et la mise en œuvre du processus de formulation des

politiques, l’élaboration de normes de service et, dans certains cas, les modifications

proposées à la réglementation en vigueur pour réaliser les changements mis de l’avant

dans notre plan stratégique.

Notre Plan de travail opérationnel sera en bonne voie d’achèvement cette année,

nous nous y engageons.

• Une vaste modernisation de nos modalités de dépôt, d’enregistrement, de suivi et de gestion des demandes de

d é rogation faisant appel aux technologies et aux logiciels les plus récents pour uniformiser et accélérer le

système de traitement. Cette initiative s’est accompagnée d’une mise à jour des documents d’aide à la présentation

des demandes, comme les Bulletins d’information et le Guide pour remplir une demande de dérogation, dont on

peut télécharger une copie depuis notre site Web.

• Le remaniement en profondeur des procédures d’examen et de communication des décisions relatives à la

conformité des fiches signalétiques, qui a débouché sur une p ro c é d u re d’évaluation du contenu des fiches plus

efficace, plus efficiente et plus adaptée.

• L’établissement d’un partenariat avec Santé Canada qui a conduit à l’implantation de la Stratégie d’information

f i n a n c i è re d’une plate-forme de gestion financière basée sur le SAP. Cette arc h i t e c t u re offre des interfaces

s t a ndard avec le bureau du Receveur général et permettra au Conseil de pro d u i re des

bilans et des rapports fina n c i e rs conformément à une comptabilité d’exercice dans les

années à venir.

• La conclusion d’une entente entre le CCRMD et le ministère de la Justice prévoyant

l’accès à des services juridiques sur place. Le CCRMD est le premier client de la nouvelle

unité de services juridiques communs ainsi mise sur pied. Le Conseil prête ses locaux et

ses services de soutien à l’unité et le ministère de la Justice offre un tronc commun de

services en vertu du principe de la récupération des coûts à d’autres petites org a n i s ations

gouvernementales qui, à l’instar du Conseil, ne requièrent pas les services de conseillers

juridiques à plein temps.

• L’année dernière a été marquée par une hausse de plus de 100 p. 100 du nombre de

demandes re ç u e s, pour un total de 394. Cette hausse est en partie attribuable à la

confiance re n o u v e l é e

que nos intervenants de

l ’ i n d u strie nous portent. 

CCRMD

Securité et
Confidentialité

Compétence 
et Respect

Qualité et
Constance

Promptitude

Équité

Accessibilité 
et Transparence

Responsabilité

Notre plan stratégique exprime notre vision renouvelée et nos  nouveaux principes, tandis que la mise en œuvre de notre plan
opérationnel assurera des bases solides à notre organisation.

DEMANDES REÇUES DEPUIS 1995/1996
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NOTRE ORGANISATION Le Conseil est régi par un Bureau de direction tripartite composé de

membres représentant l’industrie, les travailleurs et les gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux. Le

Bureau soumet ses recommandations au ministre de la Santé. 

Bureau de direction

Le directeur général et premier dirigeant est nommé par le gouverneur en conseil et est chargé de superviser et

de diriger les activités quotidiennes du Conseil.

L’adoption d’une structure organisationnelle comportant trois secteurs d’activité a permis au Conseil de re m a n i e r

et de redéfinir entièrement les emplois dans ces trois secteurs de compétences au cours de l’année dernière. Cette

r é o rganisation a permis au Conseil de mieux remplir le mandat de renouvellement qui lui a été confié. 

Travailleurs
M. Lawrence D. Stoffman

Section local 1518 - Travailleurs et

travailleuses unis de l’alimentation

et du commerce

Dr David Bennett

Congrès du travail du Canada

Industrie
M. Gordon Lloyd

Association canadienne des 

fabricants de produits chimiques

Employeur
Dr David S. Sheppard

Compagnie 3M Canada 

Gouvernement du Canada
M. Gerry Blanchard

Développement des ressources

humaines Canada

Colombie-Britannique
M. Allan Luck

Commission des accidents du 

travail de la Colombie-Britannique

Alberta
M. Dan T. Clarke

Santé et sécurité au travail de

l’Alberta

Saskatchewan
Dr Fayek Kelada

Ministère du travail de la

Saskatchewan

Manitoba et Président
M. Geoffrey Bawden

Ministère du travail du Manitoba

Ontario
Dr Ed McCloskey

Ministère du travail de l’Ontario

Québec
M. Yves Brissette

Commission de la santé et de la

sécurité du   travail

Nouvelle-Écosse
M. Jim LeBlanc

Ministère du travail de la

Nouvelle-Écosse

Nouveau-Brunswick
M. Richard Blais

Commission de la santé, de la

sécurité et de l’indemnisation des

accidents au travail 

Île-du-Prince-Édouard 
M. Phillip MacDougall

Commission des accidents du 

travail de l’Île-du-Prince-Édouard

Terre-Neuve
M. Sean Casey

Ministère de l’Environnement 

et du travail Gouvernement de

Terre-Neuve et du Labrador

Yukon
M. Rob McClure 

Ministère de la justice

Territoires du Nord-Ouest
vacant



DONNÉES STATISTIQUES ET RAPPORTS FINANCIERS

Demandes de dérogation Les demandes sont évaluées en fonction de critères réglementaires

établissant l’existence d’un secret commercial. Si la demande est acceptée, le fournisseur peut omettre de

divulguer une information qui aurait normalement figuré sur la fiche signalétique. C’est le cas de toutes les

demandes de dérogation pour lesquelles une décision a été rendue cette année. 

Appels

Depuis la création du Conseil il y a douze ans, les commissions d’appel ont entendu seize appels et ont rendu

une décision sur cinquante-et-un ordres émis. Sept appels ont été retirés avant que la Commission n’ait rendu sa

décision. 
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Infractions relatives aux fiches signalétiques

Le Conseil constate une baisse dans le nombre d’infractions, qu’il estime attribuable à l’expérience acquise par

les clients dans la préparation de leurs fiches signalétiques, et à leur meilleure connaissance de la procédure de

conformité.

Nombre d’infractions

Catégorie de l’infraction 99/00 98/99 97/98 96/97 95/96 94/95 Total %

Propriétés toxicologiques 182 341 384 698 580 609 2 794 33.7

Ingrédients dangereux 164 301 391 716 367 238 2 177 26.3

Premiers soins 47 72 97 114 63 113 506 6.1

Risques d’incendie ou d’explosion 21 66 49 56 104 140 436 5.2

Classification des dangers 6 38 44 95 42 79 304 3.7

Caractéristiques physiques 13 28 29 49 48 55 222 2.7

Titres 19 22 31 71 122 113 378 4.6

Renseignements sur la préparation 3 20 9 14 36 35 117 1.4

Dénomination chimique générique 20 17 39 13 27 56 172 2.1

Renseignements sur les produits 21 15 24 36 49 48 193 2.3

Présentation / libellé 28 10 41 126 205 390 800 9.7

Mesures préventives 2 4 3 8 5 49 71 0.9

Données sur la réactivité 6 2 14 17 19 52 110 1.3

Total 532 936 1 155 2 013 1 667 1 977 8 280 100

Nombre de demandes examinées 85 143 150 204 252 196 1 032

N o m b re d’infra c t i o ns par demande 6.3 6.5 7.7 9.9 6.6 10.1 8
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1999 - 2000

Demandes enregistrées 375

Décisions rendues 85

Demandes à l’étude 637

1999 - 2000

Appels interjetés 0

Auditions terminées 0

Appels en cours 1

Équilibrer le droit des entreprise de l’industrie chimique à protéger leurs secrets commerciaux et le devoir d’offrir a u x
travailleurs l’accès à des renseignements précis sur les dangers  des produits chimiques utilisées en milieu de travail.     



LISTE DE PUBLICATIONS Les publications suivantes contribuent à mieux faire comprendre les

activités du Conseil et aident les entreprises à bien formuler leurs demandes. On peut les télécharger ou les consulter

en direct en divers formats sur le site Web du Conseil, ou se les procurer sur support papier en s’adressant au

Conseil de contrôle des renseignements relatifs aux matières dangereuses, 200 rue Kent, pièce 9000, Ottawa

(Ontario)  K1A 0M1, téléphone : (613) 993-4331, télécopieur : (613) 993-4686.

Rapports annuels, de 1988 à 2000

Rapport sur le plan et les priorités 2000-2001

Rapport sur la performance du Ministère, 1998-1999

Renouvellement du Conseil : La trame du renouveau (plan stratégique)

Plan de travail (plan de travail opérationnel pour la mise en œuvre du plan stratégique)

Bulletins d’information 1, 2, 3 et 4

Formule 1 - Demande de dérogation

Guide sur la façon de remplir une demande de dérogation

Règles concernant les résumés d’études toxicologiques

Déclaration d’appel - Formule 1

Voici une liste des lois et règlements qui s’appliquent au Conseil. On peut y accéder en direct depuis notre site We b

ou les consulter sur support papier dans les bibliothèques publiques. On peut également se les pro c u rer en libra i r i e

ou en s’adressant au Éditions du gouvernement du Canada, Ottawa (Ontario)  K1A 0S9, téléphone : (819) 956-4802. 

Loi sur le contrôle des renseignements aux matières dangereuses

Règlement sur le contrôle des renseignements relatifs aux matières dangereuses

Règlement sur les procédures des commissions d’appel constituées en vertu de 

la Loi sur le contrôle des renseignements relatifs aux matières dangereuses

Loi sur les produits dangereux

Règlement sur les produits contrôlés

Code canadien du travail, Partie II

Règlement du Canada sur l’hygiène et la sécurité au travail

Lois et règlements provinciaux et territoriaux sur la santé et la sécurité au travail
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États financiers

Recettes (en milliers de dollars)

D roits de dépôt d’une demande de déro g a t i o n 767

Droits d’appels 0

Total des recettes 767

Dépenses (en milliers de dollars)

Traitements et salaires 1 277

Frais d’exploitation 534

Dépenses secondaires 58

Total des dépenses 1 869

Ressources humaines Équivalents temps plein
Bureau de directeur général 2

Direction des Opérations 14

Direction des Services 6

ministériels et de l’arbitration

Total 22

Coûts associés au programme pour 1999-2000 (en milliers de dollars)

Coûts de Autres coûts* Coûts totaux Recettes Recouvrement

fonctionnement du programme des coûts en %

du Conseil

1 869 350 2 219 767 35

* Comprend les éléments suivants :

Locaux fournis sans frais par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada 274 000 

Avantages sociaux des employés constitués de la contribution de l’employeur aux primes d’assurance

et des frais par le Secrétariat du Conseil du Trésor 76 000

Total 350 000

18

Venez visiter notre site Web, à l’adresse suivante : 
www.hmirc-ccrmd.gc.ca
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